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bronze dans la discipline du badminton en double. Il
s'agit là d'exploits qui témoignent d'un acharnement et
d'une ténacité remarquable que seuls les athlètes doués
d'une vitalité exceptionnelle peuvent réussir. Je suis as-
suré que tous mes collègues vont se joindre à moi
aujourd'hui pour applaudir ces athlètes du Québec qui
font honneur à notre pays.

[Traduction]

LA LIBÉRATION DE NELSON MANDELA

M. Dan Heap (Trinity-Spadina): Monsieur le Prési-
dent, la radio et la télévision nous apprenaient au-
jourd'hui que le premier ministre d'Afrique du Sud, M.
de Klerk, a déclaré qu'il libérerait bientôt Nelson Mande-
la et légaliserait le Congrès national africain ainsi que
d'autres organismes interdits. Des gens de partout au
monde ont travaillé pour obtenir ce résultat.

Mais nous devons remercier tout particulièrement les
Sud-Africains tant noirs que blancs, chrétiens que catho-
liques, qui mènent une lutte courageuse et généralement
pacifique depuis plus d'un demi-siècle pour la justice et
contre l'apartheid. Nous devons aussi remercier les Na-
tions Unies qui ont déclaré l'apartheid illégal en vertu du
droit international et ont encouragé les sanctions prises
par de nombreux pays pour exercer des pressions sur le
gouvernement de l'apartheid.

Nous devons aussi nous tourner vers l'avenir parce que
la charte du Congrès national africain, condamnée com-
me étant un document subversif, exige notamment que le
gouvernement lance une vaste campagne d'alphabétisa-
tion de la population, offre des soins médicaux et amélio-
re le logement. En cela, nous reprendrions tous à notre
compte les demandes de la charte du Congrès national
africain.

LA FONDATION CANADIENNE DES RELATIONS
RACIALES

M. David Bjornson (Selkirk): Madame la Présidente,
le ministre d'Etat chargé du Multiculturalisme et de la
Citoyenneté, l'hon. Gerry Weiner, a déposé hier un
projet de loi visant à constituer la Fondation canadienne
des relations raciales. En déposant ce projet de loi, le
gouvernement s'engage encore davantage à promouvoir
parmi tous les Canadiens le principe de l'égalité établi
par la Charte canadiennes des droits et des libertés et la
Loi sur le multiculturalisme canadien.

La fondation sera un organisme ressource national
auquel pourront faire appel les groupes communautaires,
les gouvernements, les institutions, le secteur privé, les

Article 31 du Règlement

chercheurs et le grand public qui souhaitent en savoir
davantage sur le racisme et la discrimination raciale au
sein de la société canadienne. Cet organisme, dont le
siège social sera situé dans la région de Toronto, contri-
buera à supprimer le racisme et toutes les formes de
discrimination raciale au Canada.

Je prie instamment les députés de soutenir cette nou-
velle fondation dans ses efforts pour combattre le racis-
me partout où il existe.

LA SOCIÉTÉ RADIO-CANADA

M. Brian Tobin (Humber-Sainte-Barbe-Baie Ver-
te): Madame la présidente, le rôle de Radio-Canada dans
notre pays n'est pas moins crucial aujourd'hui qu'à n'im-
porte quel moment de notre histoire. Les Canadiens qui
apprécient cette grande institution nationale devraient
prendre conscience du fait que, dirai-je avec le plus grand
respect, la société Radio-Canada telle que nous la con-
naissons dans notre pays est maintenant sur le point de
disparaître. Puis-je laisser entendre, madame la prési-
dente, que de propos délibéré les ministériels d'en face,
principalement le ministre des Finances, qui fonce tête
baissée pour réaliser ses priorités économiques, sont en
train de détruire une partie du patrimoine canadien, de
démanteler cette instituion qui a fourni au pays un reflet
de lui-même et donne une image de notre pays au reste
du monde, la société Radio-Canada.

Mardi, Radio-Canada a annoncé des compressions
bugétaires de 140 millions de dollars sur quatre ans, ce
qui entraîne le licenciement de 500 employés. Mercredi,
le ministre des Communications a suggéré que Radio-
Canada devrait renoncer au marché de la publicité, ce qui
représente une perte de 360 millions de dollars par an, et
aujourd'hui nous apprenons que certaines émissions pour
enfants sont supprimées par cette société. Il est lamenta-
ble de constater qu'il y a déjà trop peu de bonnes émis-
sions offertes à nos enfants dans notre pays. Il y a encore
moins de bons programmes canadiens. Arrêtons l'anéan-
tissement de la culture de notre pays et d'une grande
institution canadienne.

LE REBOISEMENT

M. Ross Stevenson (Durham): Madame la Présidente,
le gouvernement et les propriétaires fonciers devraient
saisir toutes les occasions de planter des arbres. Il existe
actuellement divers programmes fédéraux et provinciaux
d'aide au reboisement. Bien que ces programmes aient
connu du succès, il nous reste encore beaucoup à faire
pour reconstituer et agrandir nos forêts. Le Canada
possède de vastes zones rurales inexploitées dans des
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